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       Mr Willy DEMEYER 

      Bourgmestre 
 
 
 

Interpellation à propos de l’assureur liégeois l’Intégrale 
 
 
Mr le Bourgmestre, 
 
 
L’Intégrale, fondée en 1925, est principalement active en assurances vie et assurances groupe. 6.000 
entreprises et 170.000 affiliés lui font confiance. 
 
La BNB a imposé à l’Intégrale un plan de redressement pour rétablir son taux de solvabilité au-dessus 
des 100%. La proposition de l’Intégrale a été recalée par la BNB. Nethys, actionnaire à 71%, a décidé de 
ne pas refinancer sa filiale assurances qui risque donc de disparaître. 
 
Le projet de plan stratégique 2020-2025 d’Enodia prévoit la vente à court terme d’Intégrale mais, vu le 
contexte, les candidats ne se bousculent pas. Le 19/8, le CA d’Enodia a exprimé « son intention de lancer 
un processus de consultation afin d’élaborer un plan stratégique veillant notamment à garantir les inté-
rêts de chaque actionnaire et l’emploi ».  
 
Le 13/10, la direction a rencontré brièvement les syndicats. 150 emplois sont menacés. Le 19/10, une 
action a été menée en front commun devant les locaux de l’Intégrale. 
 
La situation est d’autant plus choquante que l’ex-CEO de l’Intégrale a bénéficié, comme d’autres diri-
geants du groupe Nethys, de rémunérations extravagantes, dont une « indemnité de rétention de 4,5 
millions d’euros contournant le décret « Gouvernance » de la Région wallonne. La BNB suspecte un 
abus de biens sociaux. 
 
Mr le Bourgmestre, la Ville de Liège est le 2e actionnaire d’Enodia. Le mardi 1/10/19, vous aviez convo-
qué un conseil communal spécial Enodia. Aujourd’hui, quelle est la position du collège par rapport à 
l’impasse dans laquelle se trouve l’Intégrale ? Le conseil ne doit-il pas se prononcer, d’une manière ou 
d’une autre ? 
 
Bien à vous, 

 
Benoit DREZE 


